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Date de dépôt : 10 décembre 2025 

Réponse du Conseil d’Etat 
à la question écrite urgente de Sylvain Thévoz : Qui sont ces 
hommes masqués qui font la police à la place de la police à la 
nuit tombée ? 

En date du 21 novembre 2025, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil 
d’Etat une question écrite urgente qui a la teneur suivante : 
 

Le soir du 7 octobre 2025, 3 hommes cagoulés entourent un citoyen sur la 
place de la Synagogue. Ce citoyen est intimidé, menacé par ces hommes 
équipés de bombes lacrymogènes et potentiellement armés. Ces 3 hommes 
masqués et portant des signes identiques sur leur veste entravent la liberté de 
mouvement de ce citoyen et le menacent. Courageusement, il filme la scène1 
et interpelle directement les hommes masqués qui s’en prennent à lui :  
– J’ai le droit de vous filmer.  

– Dégage.  

– J’ai le droit de vous filmer.  

– Dégage d’ici.  

– Attendez, je vais au restaurant ici et vous me menacez avec du gaz là, je vais au 
restaurant là, vous êtes qui, monsieur, vous travaillez pour qui ? Vous travaillez 
pour qui ? Vous, vous êtes qui ? Vous, vous êtes qui, monsieur, vous travaillez 
pour qui, dites-moi, vous travaillez pour qui ? Qu’est-ce que j’ai fait, moi ? Je 
vais au restaurant là, vous travaillez pour qui ? Quel est votre nom, vous 
travaillez pour qui, vous êtes de la police ? C’est quoi votre badge ? Monsieur, 
pourquoi vous cachez votre visage et vous, monsieur ? Qu’est-ce qui se passe, 
messieurs ? Mais vous vous rendez compte de ce que vous faites ? Qu’est-ce que 
j’ai sur moi qui est menaçant ? Vous avez le droit de faire ça là ? Juste, 
questionnez-vous quand même. Ils s’en vont, les gens que vous devez protéger, 

 
1  https://youtube.com/shorts/WEIinuZ5vd4?si=_x-g_omo4WBtKD64  
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moi je ne fais rien, je vais juste au restaurant. Deux fascistes dans la rue qui me 
menacent et, quand je vais vers eux, ils se cachent le visage et reculent. Voilà, on 
en est là. Avec une bombe là, une bombe lacrymo. Voilà, il me menace, il se cache 
le visage et voilà et ici aussi.  

– Vous n’avez pas le droit de filmer.  

– Si, j’ai le droit de vous filmer. Je suis dans l’espace public, j’ai le droit. Et vous, 
vous avez le droit de me menacer avec une bombe lacrymogène ?  

– Je ne vous menace pas.  

– Vous ne me menacez pas, mais c’est une blague, vous venez vers moi avec une 
cagoule. 

 

Le mercredi 5 novembre à l’occasion de la Silent Walk, organisée par 
l’association du même nom et soutenue notamment par l’association Suisse-
Israël2, on retrouve à nouveau des hommes masqués ou cagoulés, vêtus de 
noir et gantés dans l’espace public, s’arrogeant le droit de faire la police à 
la place de la police et menaçant des citoyens. Un homme est clairement 
identifié comme faisant partie du groupe de trois personnes ayant intimidé un 
citoyen le soir du 7 octobre. Certaines de ces personnes étant armées selon 
des personnes qui étaient sur place, mais sans possibilité de le vérifier. 
 

Mes questions sont les suivantes : 

– Qui sont ces hommes masqués qui font la police à la place de la police à 
la nuit tombée ?  

– Pourquoi sont-ils masqués, pourquoi refusent-ils de s’identifier, sont-ils 
armés ?  

– Pour qui travaillent-ils ?  

– De quels pouvoirs ou autorisations peuvent-ils se prévaloir pour s’en 
prendre ainsi à de simples citoyens ?  

– Quelles sanctions encourent ces personnes pour leurs agissements ?  
 

Je remercie d’avance le Conseil d’Etat de ses réponses détaillées. 

 
2  Tribune de Genève, « Genève : des dizaines de personnes ont marché en silence 

pour Israël » : https://www.tdg.ch/geneve-une-marche-silencieuse-organisee-
discretement-soutient-israel-607377659675  
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RÉPONSE DU CONSEIL D’ÉTAT 
 

Le Conseil d’Etat a pris bonne note de la QUE 2278 et des informations 
qu’elle contient; sur cette base il se détermine comme suit. 

A priori, les personnes qui apparaissent dans la vidéo mentionnée sont des 
agents de sécurité privée. 

En effet, les personnes qui, sans être clairement identifiables comme 
membres d’un corps uniformé (polices cantonale ou municipales, police des 
transports, etc.), agissent dans le domaine de la sécurité devraient être des 
agentes ou agents de sécurité privée dont les prérogatives relèvent du 
concordat sur les entreprises de sécurité, du 18 octobre 1996 (CES; rs/GE 
I 2 14).  

Pour le surplus, le Conseil d’Etat n’entend pas commenter un cas 
particulier. Les considérations suivantes se limiteront donc à des éléments 
d’ordre général. 

En matière de sécurité privée, le CES définit les droits et devoirs des 
agentes et agents de sécurité privée. 

Aux termes de l’article 4, alinéa 1 CES, les agentes ou agents de sécurité 
privée accrédités sont légitimés à exercer les activités suivantes dans l’espace 
concordataire, et en particulier sur le territoire genevois, « sur le domaine 
public ou sur le domaine privé […] » : 

a)  la surveillance ou la garde de biens mobiliers ou immobiliers; 
b)  la protection des personnes; 
c)  le transport de sécurité de biens ou de valeurs ». 

Les activités en question doivent être exercées dans le respect de la 
législation, ce que précise expressément l’article 15, alinéa 1 CES. 

L’article 18, alinéa 2 CES prévoit que « les personnes concernées 
[notamment des agents de sécurité privée accrédités, s’il s’agit bien de 
personnes ayant cette qualité] présentent ce document [une carte de 
légitimation] sur simple réquisition de la police ou de toute personne avec 
laquelle elles entrent en contact dans le cadre de leurs tâches de sécurité ». 
Quant à leur équipement, les agentes ou agents de sécurité privée accrédités 
peuvent se voir octroyer un permis de port d’armes si l’entreprise de sécurité 
qui les emploie a justifié de la clause du besoin y relative et si les autres 
conditions d’octroi sont rigoureusement remplies. Le permis de port d’armes 
peut, selon les circonstances, concerner l’arme à feu de poing et/ou le bâton 
tactique (matraque télescopique), lesquels doivent, le cas échéant, toujours 
être portés de manière non visible (art. 21, al. 2 CES). 
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Si des comportements contraires au CES ont été commis, ceux-ci peuvent 
être dénoncés à l’autorité pénale compétente en matière de contraventions, 
soit le service des contraventions, lequel peut infliger des amendes. Si des 
comportements contraires au droit fédéral, en particulier au code pénal suisse, 
du 21 décembre 1937 (CP; RS 311.0), ou à la loi fédérale sur l’interdiction de 
se dissimuler le visage, du 29 septembre 2023 (LIDV; RS 311.6), ont été 
commis, ceux-ci peuvent donner lieu au dépôt d’une plainte et/ou, en cas 
d’infraction poursuivie d’office, à une dénonciation à l’autorité pénale 
compétente, soit le Ministère public ou la police. Cette dernière mène aussi 
spontanément ses investigations sur la base des faits dont elle a connaissance. 
Les peines encourues sont fixées en fonction du cas d’espèce. 

En cas d’infractions, le département des institutions et du numérique et la 
police disposent en outre de prérogatives leur permettant de prononcer des 
mesures administratives à l’encontre des entreprises de sécurité privée 
accréditées et des agentes ou agents de sécurité privée accrédités, soit, selon 
les circonstances, l’avertissement, la suspension de l’autorisation accordée 
pour une durée de 1 à 6 mois et, en dernier ressort, le retrait de l’autorisation 
accordée (art. 13, al. 1 à 3 CES). 

Compte tenu des éléments portés à la connaissance de la police, une 
enquête va être diligentée par la brigade des armes, de la sécurité privée et 
des explosifs (BASPE) afin de déterminer si des infractions au CES ont été 
commises. 

 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite à prendre 
acte de la présente réponse. 
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